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RAPPORT ALTERNATIF SUR LA MIGRATION
Le Réseau Migration Développement (REMIDEV) du Sénégal présente ses compliments aux membres du Comité des Nations Unies sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leur famille (CDTMF) et a l’honneur de leur soumettre un rapport alternatif à celui que le Sénégal a soumis au Comité, conformément à l’article 73 de la Convention internationale relative aux droits de tous les travailleurs migrants et de leur famille.
Le REMIDEV se félicite de la soumission de ce rapport périodique par les autorités sénégalaises qui est l’expression de leur engagement à ne ménager aucun effort pour respecter leur signature et surtout de leur volonté de maintenir un dialogue régulier et franc avec le CDTMF sur la mise en œuvre effective de la convention.
L’objet du présent Rapport est de partager avec les membres du CDTMF nos observations sur le contenu du 4e Rapport périodique du Sénégal sur la mise en œuvre des dispositions pertinentes de la Convention pour la protection de tous les travailleurs migrants et de leur famille. 
Celles-ci porteront aussi bien sur les sujets abordés par les autorités dans le Rapport périodique que sur des questions que notre organisation souhaiterait aussi porter à votre connaissance pour un meilleur respect par les autorités sénégalaises de leurs obligations conventionnelles.
I. Le rapatriement et l’expulsion des Sénégalais établis à l’étranger :
Le rapport étatique fait état (paragraphes 18 à 21) de l’existence d’accords de coopération et d’entraide judiciaires, et surtout, d’un réseau diplomatique et consulaire devant faciliter le respect des droits des travailleurs migrants sénégalais, mais dans la pratique, l’assistance à nos compatriotes est faible, pour ne pas dire inexistant, du fait notamment d’un manque criard de personnel juridique dans les représentations consulaires et d’une carte diplomatique en totale inadéquation avec la répartition géographique des sénégalais à l’étranger.
On souhaiterait donc voir les autorités nationales diligenter un recensement des Sénégalais à l’étranger afin de réviser la carte diplomatique et consulaire du pays et outiller davantage les représentations consulaires en personnels capables d’assurer une bonne protection des droits de nos compatriotes à l'étranger.
II. Lutte contre l’émigration irrégulière
Contrairement à ce que les autorités affirment (point 26), les départs irréguliers vers l’Europe continuent de plus belle. Entre janvier et août 2023, 11.439 migrants venus du Sénégal ont débarqué sur les plages des Iles Canaries[footnoteRef:1]. Cette recrudescence des départs, avec son cortège de drames, était, en grande partie, liée à la situation politique et sociale difficiles que le Sénégal et beaucoup de pays du Sahel ont connues. S’y ajoute le fait que les opérations d’arraisonnement effectuées avec la coopération européenne sont tellement inefficaces qu’on peut se demander si la stratégie mise en œuvre est encore efficiente pour arrêter l’hémorragie. [1:  Voir https://reliefweb.int/report/senegal/senegal-monitoring-des-lieux-de-depart-mouvements-vers-les-iles-canaries-collecte-des-donnees-juillet-aout-2023-publication-octobre-2023 ] 

Il serait souhaitable que les autorités nationales mettent en place de vraies politiques d’éducation et d’emploi et pacifient l’espace politique afin que tous les citoyens puissent participer à l’effort de construction nationale au Sénégal.
III. La protection des travailleurs migrants au Sénégal
Le mandat de protection des droits des travailleurs migrants (point 41) par le Comité sénégalais des droits de l’homme (CSDH) est totalement méconnu dans le pays. Depuis l’avènement du président Macky SALL à la tête du pays, les organisations de droits de l’homme du pays et les victimes de violations de droits de l’homme se sont détournées du CSDH du fait de sa politisation et cela a eu pour conséquence, une perte de crédibilité et du statut A au niveau du système des Nations Unies. 
Le Comité devrait interroger les autorités sénégalaises sur les mesures prises pour permettre à cette institution, la première à exister dans le monde francophone africain, de redorer son blason et participer, aussi bien, à l’effort de promotion des droits des travailleurs migrants au Sénégal, qu’à leur protection, étant donné le nombre d’allégations de violations de leurs droits, notamment dans les zones d’orpaillage du sud du pays. 
Il faudrait également (points 47) mieux informer les travailleurs migrants sur les procédures administratives et judiciaires qui leur sont offertes en cas de besoin mais aussi en cas de violation de leurs droits. Rien n’est mis en place pour informer ces migrants de l’existence d’un fonds d’assistance judiciaire, de possibilités d’obtenir la nationalité sénégalaise, les sensibiliser et leur faciliter la saisine, sans aucune peur.
IV. Le recrutement illicite de travailleurs migrants
Une législation sur le recrutement illicite de travailleurs migrants (points 133 à 136) existe bel et bien, mais elle n’est pas efficace du fait de la faiblesse des moyens mis à la disposition de l’administration du travail pour y faire face, comme le reconnaît d'ailleurs le rapport. Un des vrais handicaps à la lutte efficace contre ce fléau est l’absence de politique nationale de la migration dans le pays, qui fait que les autorités subissent l’influence de leurs partenaires, notamment européens, jusqu’à leur emprunter leur langage[footnoteRef:2]. [2:  Voir par exemple, au paragraphe 142 ou il est fait mention d’un Conseil interministériel de lutte contre l’émigration clandestine. Y a-t-il vraiment quelque chose de clandestin dans la migration?] 

Un des moyens efficaces de lutter contre ce fléau serait de réviser les protocoles et accords signés avec les partenaires et surtout point 142: oui: urgence de repenser tous les protocoles et accords bilatéraux et surtout d’améliorer les rapports avec les organisations de la société civile et les syndicats travaillant sur la problématique.  
V. La ratification et la vulgarisation des autres instruments juridiques de protection des droits des travailleurs migrants
Trois importants instruments juridiques complémentaires à la Convention onusienne, à savoir les Conventions No 97, 143 et 189 de l’OIT (points 181 et 182), n’ont pas encore été ratifiés par les autorités sénégalaises, en dépit des efforts déployés par les organisations syndicales, la CNTS[footnoteRef:3] en tête, pour amener les autorités à agir. Il en a encore été ainsi ce 1er mai 2024, lors de la remise des cahiers de doléances de la CNTS au Président de la République du Sénégal. Le gouvernement du Sénégal devrait maintenant dépasser le stade du démarrage de la procédure pour s’assurer qu’à la prochaine session parlementaire, le document soit déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale. [3:  Confédération Nationale des Travailleurs du Sénégal (CNTS)] 

VI. La question de la délivrance des visas de travail au Sénégal
Le constat est que depuis quelques temps, des citoyens sénégalais de tous les rangs sociaux, rencontrent des difficultés énormes pour l'obtention des visas. Actuellement, l’obtention d’un rendez-vous constitue le problème majeur, faute de disponibilité de créneaux en ligne ou d’indisponibilité de la plateforme instaurée par les pays occidentaux et quelques pays africains.
Cette situation a installé un véritable trafic avec des intermédiaires qui « gèrent » les rendez-vous de visas et les revendent à prix d’or, jusqu’à 400.000 FCFA (soit plus de 600 euros), transformant ainsi la procédure en un « commerce » très lucratif.  On est même en droit de penser que cette monétisation du visa est un moyen détourné de pousser les demandeurs de visas à renoncer à leurs projets de voyage, et donc d’aider à la « maîtrise » de l’immigration. 

En ce sens, il urge d’humaniser la procédure et de faciliter la tâche à ceux qui souhaitent aller travailler légalement dans d’autres pays. Les autorités sénégalaises brillent par leur silence face à tous ces problèmes rencontrés par les Sénégalais. 

Nous souhaiterions que les membres du Comité puissent interroger les autorités sénégalaises sur leur manque de réactivité sur la question des visas au Sénégal. 
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